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Décision n° 2024-0723 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 27 mars 2024 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 modifiée portant délégation de 
signature pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 
9 décembre 2021 modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 27 mars 2024, 

Pour la Présidente et par délégation 

Franck TARRIER 
Le directeur Mobile et Innovation 
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Annexe à la décision n° 2024-0723 

de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 

en date du 27 mars 2024 

 

Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

199101673 EUROFOS 13 FOS SUR MER 17 UHF 

199111384 TEREOS FRANCE 62 ARDRES 1 UHF 

199802461 DRFIP PAYS DE LA LOIRE ET DEPARTEMENT LOIRE ATLANTIQUE 44 NANTES 2 UHF 

199901823 DASSAULT AVIATION 33 MERIGNAC 1 UHF 

200701253 KLEPIERRE 16 ANGOULEME 2 UHF 

201300203 LYONDELLBASELL SERVICES FRANCE SAS 13 BERRE L’ETANG 2 UHF 

201302397 DRFIP PAYS DE LA LOIRE ET DEPARTEMENT LOIRE ATLANTIQUE 44 NANTES 1 UHF 

201400808 ALBEA 76 VILLERS ECALLES 2 VHF 

201500280 DETECTION GARDIENNAGE SECURITE INTERVENT 92 CLICHY 2 UHF 

201600034 COMPAGNIE DES TRANSPORTS DU PAYS DE LAON - CTPL 02 LAON 2 UHF 

201800402 DARTUS LEVAGE AUVERGNE 63 ISSOIRE 1 UHF 

201900378 PREMYS 75 PARIS 15 1 UHF 

201900689 CHANTIERS MODERNES CONSTRUCTION 94 CHEVILLY LARUE 1 UHF 

201901050 EIFFAGE GENIE CIVIL 93 LE BLANC MESNIL 1 UHF 

202000810 PREMYS 92 PUTEAUX 1 UHF 

202002099 GCC 69 MARCY L'ETOILE 3 UHF 

202100586 PREMYS 75 PARIS 13 1 UHF 

202100749 PREMYS 75 PARIS 17 2 UHF 

202100905 SOLUMAT 93 NOISY CHAMPS 1 UHF 

202102690 EIFFAGE CONSTRUCTION TERTIAIRE 78 POISSY 7 UHF 

202200215 SOLUMAT 69 DECINES-CHARPIEU 1 UHF 

202202845 PREMYS 75 PARIS 15 1 VHF 

202203928 SOLUMAT 92 VANVES 4 UHF 

202300816 TERELIAN 33 CANEJAN 1 UHF 

202302037 PREMYS 75 PARIS 9 1 VHF 

202302416 BOUYGUES CONSTRUCTION MATERIEL 95 HERBLAY 1 UHF 

202302433 FASS TRANSMISSIONS 68 MULHOUSE 12 UHF 

 


